
  

Le Partenariat européen pour l'innovation (PEI) pour une agriculture 
productive et durable

La mise en œuvre du PEI en France 
Contexte de la décentralisation et du projet agro-écologique 
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Une gestion décentralisée des fonds 
européens en France en 2014-2020
Un nouvel acte de décentralisation : la loi de modernisation de l'action 
publique territoriale et d'affirmation des métropoles (loi du 27 janvier 
2014) (article 78) 
Pour la période 2014-2020 : «L’ État confie aux régions (...), à leur demande, tout ou 
partie de la gestion des programmes européens, soit en qualité d’autorité de gestion, 
soit en délégation de gestion »

Un accord entre le ministre chargé de l'agriculture et  l'Association des 
Régions de France :

27 programmes de développement rural (PDR) + 2 programmes 
nationaux 
Les Régions = futures autorités de gestion,

Un cadre national co-construit Etat-Régions précise :
● les orientations stratégiques et méthodologiques pour la prochaine 

programmation et l'engagement de l'Etat ;
● le contenu de certaines mesures mobilisées dans tous les PDR (Indemnités 

compensatrices de handicap naturel, Installation, Mesures agro-
environnementales, Agriculture Bio...).

Il comprend des dispositions transversales : agro-écologie, PEI, LEADER...



  

Architecture nationale 2014-2020

27 programmes 
régionaux (Conseils 

régionaux)

Document 1
Orientations stratégiques

Document 2
Contenu de certaines 

mesures
Soumis à l'approbation 

de la Commission

Règlement de développement rural

1 Programme national 
réseau rural

- animation du PEI
- appui aux autorités de 

gestion

1 Programme national 
gestion des risques

CADRE NATIONAL 

18 PDR (sur 23 transmis officiellement à la Commission) ont ouvert une sous mesure de la mesure 
coopération au profit du PEI. Pour ces 23 PDR : un total 148 Millions d’€ de FEADER affecté à la 
mesure coopération.



  

L‘agriculture productive et durable : vocation
du PEI et du projet agro-écologique pour la France 

Le projet agro-écologique pour la France (lancement décembre 
2012).
Il vise à développer la capacité des acteurs à produire et disséminer les 
connaissances nécessaires pour réaliser un changement de pratiques et les 
avancées technologiques attendues pour une agriculture productive et durable.

Ses objectifs : 
● améliorer la compétitivité des exploitations agricoles en diminuant le coût 

des intrants et de l'énergie ; 
● préserver les ressources naturelles sur lesquelles s'appuie l'activité 

agricole.

Le cadre national FEADER 2014/2020 co-construit par l’Etat 
et les Régions prévoit :

● les Programmes de développement rural prennent en compte le projet agro-
écologique conformément aux spécificités et stratégies régionales ;

● les orientations régionales PEI sont établies en lien avec le projet agro-
écologique ;

● un guide sur la prise en compte de l’agro-écologie dans les PDR est 
proposé aux Régions ;



  

L‘agriculture productive et durable : vocation
du PEI et du projet agro-écologique pour la France

Un outil du projet agro-écologique : le Groupement d’intérêt 
économique et environnemental (GIEE) (loi d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt)

Le GIEE est un groupement porteur d'un projet pluriannuel, répondant à 
quatre critères principaux :

● Volontariat de ses membres,
● Il repose sur un collectif d'agriculteurs à l'initiative du projet, faisant 

éventuellement intervenir d’autres partenaires,
● Il est local et répond à une problématique identifiée sur le territoire concerné,
● Il prévoit des actions permettant d'améliorer les performances économique, 

environnementale et sociale des systèmes d'exploitation.

Des GIEE, associant des partenaires de la R&D, créés pour réaliser un 
projet visant l’innovation, pourraient candidater aux appels à projets des 
régions pour sélectionner les Groupes opérationnels du PEI 
Ex :  Projet innovant de cultures de légumineuses pour renforcer l’autonomie protéïque d’un 
territoire,  associant un collectif d’agriculteurs, un chercheur, un service de soutien à l’innovation 
et animateur, un institut technique.  



  

Une animation PEI dans le Programme 
spécifique national réseau rural 2014-2020 (PSNRR)

● Contexte de la décentralisation
● Articulation à trouver : entre les politiques de développement rural, de la 

recherche et les autres Fonds européens structurels et d’investissement (FESI), 
entre les échelles européenne, nationale, régionale, locale

● Les Réseaux ruraux nationaux doivent favoriser l’innovation dans les secteurs 
agricole, sylvicole, agro-alimentaire et dans les zones rurales (art 54.2 du RDR3)

=> Une animation PEI proposée dans le Programme spécifique 
national réseau rural national (PSNRR), qui vise à assurer trois 
missions  :

● promouvoir les collaborations et la transversalité entre acteurs nationaux du PEI 
(développement rural et R&D) et les autorités de gestion des PDR ;

● appuyer des réseaux/groupes de GO thématiques et des services de soutien à 
l'innovation, capitaliser et diffuser les expériences et les résultats, accompagner 
l’élaboration de certains projets (trans-régionaux, transnationaux, 
transfrontaliers) et la coopération entre GO ;

● favoriser la participation des acteurs du PEI aux activités européennes du PEI 
(FEADER et Horizon 2020) et assurer l’articulation entre les deux politiques.

En lien avec les réseaux ruraux régionaux et les autres initiatives du réseau 
concourant à l’innovation (ex LEADER)

 



  

Merci pour votre attention

François Moreau

Chef du Service de la Forêt, de la Ruralité et du Cheval

Direction Générale des Politiques agricole, agroalimentaire et des 
territoires

Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt
19, avenue du Maine

75732 PARIS cedex 15
Tel : 01 49 55 49 55
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